GOUVERNANCE ET LUTTE  ANTICORRUPTION DANS LE PROCESSUS REDD EN RDC
I. Problématique
La République Démocratique du Congo (RDC) est un vaste pays de 2.345.000 Km2 disposant d’une couverture forestière de plus de 62% de son territoire et dotée d’une riche biodiversité. C'est le deuxième réservoir de carbone forestier au monde après le Brésil jouant ainsi un rôle très important dans la réduction des émissions de gaz à effets de serres (GES). La RDC s'est engagée  depuis 2009 dans le processus REDD dans un contexte de gouvernance très difficile caractérisé par: (i) la persistance des conflits;  (ii) l’instabilité politique et la fragilité des institutions publiques; (iii) la dégradation du niveau de vie de la population et le chômage très élevé; (iv) un cadre juridique et réglementaire peu transparent; (v) des institutions de régulation et de lutte contre la fraude dysfonctionnelles; (vi) un environnement des affaires opaque et (vii) un faible niveau de développement humain : en 2011 la RDC s’est classée au dernier rang mondial en ce qui concerne le niveau de son IDH.  

[bookmark: OLE_LINK3][bookmark: OLE_LINK4]Dans ce contexte, les risques de corruption sont très élevés car le mécanisme REDD engage non seulement le secteur forestier mais aussi les autres secteurs d’activité économiques (Minier, Pétrolier, Foncier, Environnent, Agriculture et Développement Rural).  Pour ce faire, il est impérieux qu’un Plan d’Action Gouvernance et Lutte Contre la corruption (PGLC-REDD) soit initié pour réduire les risques de détournement, gagner la confiance du public et assurer la réussite de cette initiative. 
II. Objectifs du PALC-REDD
II.1. Objectif principal
La mauvaise gouvernance et la corruption constituent des grands obstacles à la réalisation des objectifs du processus REDD. L’objectif de PGLC-REDD est de mitiger les risques de corruption afin d’assurer la réussite du processus REDD en RDC et garantir son intégrité. Ce plan d’action s’inscrit dans le cadre de la préparation de la RDC à la REDD. 
II.2. Objectifs spécifiques
Compte tenu de ce qui précède, les objectifs spécifiques de PGLC-REDD seront les suivants:
· Prévenir les cas de corruption, de détournement de fonds REDD et de blanchiment d’argent
· Harmoniser le cadre juridique affectant les activités REDD
· Promouvoir la transparence et la reddition de comptes dans le développement et la mise en œuvre des projets REDD.
· Renforcer les capacités institutionnelles et humaines gouvernant ce processus
III. Axes d’intervention 
PALC-REDD s’articulera autour des 4 axes stratégiques à savoir : (i) Sensibilisation et Communication ; (ii) Clarification du cadre juridique ; (iii) Transparence dans la mise en œuvre des projets REDD+; et (iv) Mécanisme de gestion des plaintes, dénonciations et sanctions. Les activités autour de ces axes stratégiques s’inscrivent dans le cadre de l’élaboration de la stratégie nationale REDD de la RDC en appuyant la vision du plan de préparation à la REDD (R-PP). Ces activités viennent aussi compléter d’autres projets d’appui aux capacités et à la stratégie pour la préparation de la RDC à la REDD+ (Tier 2) comme étant contribution du PNUD au UNDAF.
Axe I : Sensibilisation et Communication
La réussite du processus REDD passe par la participation de toutes les parties prenantes et notamment celle des populations locales qui seront les plus mobilisées à travers les projets REDD.  Cependant, les enjeux du changement climatique sont très peu connus de celles-ci. En outre, toute action de lutte contre la corruption ne peut réussir sans l’implication et l’engagement des acteurs politiques. C’est dans cette perspectives qu’il est prévu dans cet axe de mettre en place une stratégie de communication visant trois groupes à savoir : 
(i) Les acteurs politiques: un dialogue permanent, en terme de plaidoyer sur la gouvernance, sera mené auprès de ce groupe afin d’assurer son adhésion à la transparence et la reddition de comptes dans la gestion des questions liées à la REDD.
(ii) Les populations locales à travers leurs associations : il s’agit des populations vivant dans les territoires où se déroulent les projets REDD. La stratégie sera de renforcer les capacités des animateurs sociaux au niveau local afin qu’ils vulgarisent le processus auprès des populations. Les efforts seront concentrés sur les radios communautaires dans les communautés où les projets pilotes sont entrain d’être menés.([footnoteRef:1]) Le résultat attendu est qu’une population locale bien informée sur les aspects des projets REDD sera vigilante et capable de dénoncer toute tentative de corruption et détournement de fond. [1:  Territoire d’Inongo, province de Bandundu (projet ERA), Territoire d’Isangi, Province Orientale (Projet OCEAN),  Territoires de Muanda, Seke-Banza et Lukula,  Province du Bas-Congo (Projet Luki de WWF), Territoire de Mambasa, District de l’Ituri, Province Orientale (Projet WCS), Territoire de Kwamouth, Province du Bandundu (Projet NOVACEL sprl), Nord-Kivu, Goma et Territoires de Nyiragongo, Masisi et Rutshuru (Projet EcoMakala WWF Be), Territoire de Bikoro et Gemena – Province Equateur (Projet WHRC).] 

[bookmark: OLE_LINK7][bookmark: OLE_LINK8] (iii) Le grand public: En collaboration avec la composante IEC, une campagne de lutte contre la corruption sera menée à travers les médias. Les supports de communication (vidéo, musique, théâtre) mettant l’accent sur le risques de corruption dans le processus REDD seront développés.

Axe II : Clarification du cadre juridique 
Certaines études ont été menées sur l’analyse du contexte juridique dans lequel se déroulement le processus REDD en RDC, notamment les rapports PNUE et GFLS phase I. Il découle de ces études, l’absence d’une réglementation propre sur la REDD. Pour ce faire, la clarification du cadre juridique s’avère important. Cette clarification se fera à deux niveaux : (i) au niveau du diagnostic du cadre juridique qui gouverne les ressources naturelles et (ii) au niveau de son harmonisation et optimisation avec les autres textes. 
II. 1. Diagnostic du cadre juridique
[bookmark: OLE_LINK13][bookmark: OLE_LINK14]Ce diagnostic consistera à faire une lecture critique des codes forestier, agricole, minier et foncier en rapport avec les aspects liés au processus REDD et ce dans la perspective de faire ressortir leurs manquements et chevauchements et de proposer un cadre juridique pouvant protéger les projets REDD. Cette activité s’alignera avec les initiatives en cours pour engager le parlement Congolais dans ce type de reforme. A cette fin le partenariat qui s’engage entre GLOBE International et la Coordination Nationale REDD sera appuyé pour promouvoir les réformes législatives.

II.2. Harmonisation du cadre juridique
Les forêts congolaises sur lesquelles les projets REDD peuvent se développer regorgent d’une multitude de ressources naturelles telles que l’or, diamant et le pétrole. Les risques que les projets REDD soient remplacés par un autre projet d’exploitation plus lucratif sont élevés.  
Aussi  l’harmonisation de code forestier au regard des autres codes (code minier et code foncier) mérite d’être effectuée afin de mettre les projets REDD aux abris de toute mauvais interprétation de la loi. Plus spécifiquement il s’agira : (a) d’harmoniser les divers codes (forestier, foncier, minier, investissement) et (b) de clarifier la relation Pouvoir Public – Pouvoir Coutumier au regard du droit foncier et (c) d’appuyer leur adoption par les autorités nationales.

Axe III: Transparence dans la mise en œuvre des projets REDD
Les risques de fraude sont multiples dans les différentes phases de la mise en œuvre des projets REDD. Il s’agit notamment des risques liés à l’attribution du droit à la terre,  la manipulation des résultats, le double comptage de crédit carbone, le partage de bénéfices, etc.  Une cartographie des risques (une sorte de tableau de bord des risques) sera établie afin de bien cerner les risques associés à chaque étape et élaborer des actions pour les réduire. 
La réduction des risques de fraude dans REDD passe aussi à travers un système MRV (Measurement, Reporting and Verification) qui fonctionne de manière effective. Dans cet axe 3 il est proposé de: 
· Faire le suivi de la procédure d’homologation des projets et la promotion de l’utilisation du Registrer National REDD ([footnoteRef:2]) afin d’assurer la transparence et la reddition de comptes dans le processus et;  [2:  Le Registre REDD+ de la RDC (www.rdc-snsf.org ) crée par l’arrêté ministériel N°004/CAB/MIN/ECN-T/012 du 15 Févier 2012 fixant la procédure d’homologation des projets REDD+] 

· Promouvoir le système de suivi participatif de la société civile (ex: Moabi OSFAC/WWF)
[bookmark: OLE_LINK21][bookmark: OLE_LINK22][bookmark: OLE_LINK11][bookmark: OLE_LINK12]Les questions liées à la clarté des droits et responsabilités des parties prenantes sont importantes dans la mise en œuvre des projets REDD. Le partage de revenus est une question fondamentale qui déterminera la satisfaction et l’adhésion des parties prenantes dans le processus. Pour ce faire, le renforcement des capacités de la société civile s’avère important pour une participation efficiente dans le processus REDD. En ce qui concerne les fonds issus des activités REDD certaines questions méritent d’être posées pour aider au bon fonctionnement du mécanisme. Quelle est la structure de gestion de Fonds National REDD? Qui a droit au revenu REDD et à quelle proportion? Comment le revenu est distribué: espères, infrastructures ou services sociaux? Ainsi, l’axe 3 participera au développement des indicateurs de gouvernance de différents mécanismes de financements REDD, tels que le Fond National REDD et FIP. 

Axe IV : Mécanisme de gestions des plaintes, dénonciations et sanctions 
[bookmark: OLE_LINK19][bookmark: OLE_LINK20]Le processus REDD étant une démarche impliquant des transactions et accords financiers, il est évident que des conflits surgiront entre les parties prenantes. Il peut s’agir de conflits liés à l’exclusion à la participation, au partage de revenu ou à la corruption ou détournement des fonds. Tous ces conflits feront l’objet de plaintes qu’il faut gérer soit à l’amiable ou encore devant les tribunaux.
Les analyses du système judiciaire Congolais révèlent des dysfonctionnements à plusieurs niveaux tels que : violation des procédures judiciaires ; non application des jugements prononcés et impunité.  Ainsi l’axe 4 se propose de renforcer les capacités des institutions pouvant jouer un rôle dans les réclamations, dénonciations et sanctions d’abus. 
Les efforts porteront sur: (i) La formation des professionnels des médias aux techniques de journalisme d’investigation; (ii) la formation des magistrats et juges d’instruction sur les éventuels abus et conflits liés au processus REDD. En plus, pour la gestion des plaintes, cet axe se propose (i) de créer une créer une rubrique «Plaintes» à travers l’outil en line Moabi RDC et (ii) d’analyser les possibilités de mettre en place un système anonyme de dénonciations (whistleblower) des cas corruptions dans le processus REDD afin de servir de base de poursuites judiciaires. Pour ce faire une  «ligne verte» d’appel pourrait être établie.
Pour qu’un système de collette de plaintes et sanctions des abus soit indépendant, il est important qu’il soit doté des moyens financiers suffisants pour son fonctionnement afin d’éviter toute tentative de corruption ou d’impartialité. Il est proposé d’analyser la création d’un « Fond d’accompagnement des procédures judiciaires REDD» qui serait alimenté par les transactions du marché de carbone ou par une taxation. 

4. Risques de la mise en œuvre du plan d’action 
1- Récupération politique /prise en otage des résolutions par les politiciens
2- Impunité/non exécution des jugements prononcés 
3- Facteurs socio-économique/situation sociale médiocre
4- Pressions des lobbys économiques.
L’adhésion de toutes les parties dans cette vision de la gouvernance est importante afin de réduire les risques de la mise en œuvre de ce programme. Pour ce faire un dialogue permanent, sur les questions de gouvernance REDD, sera maintenu avec les acteurs politiques et ceux de la société civile.
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PLAN DE TRAVAIL 
	
	Activités
	Cibles
	Objectifs
	Résultats attendus
	Indicateurs
	Date 
	Coût  $ US
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AXE 1 : Sensibilisation et Communication
	Consultations formelles et informelles avec les acteurs politiques qui ont une influence dans le processus REDD en RDC  
	Présidence de la République
Primature
Parlementaire
Ministères impliqués dans le processus REDD
	Promotion  de la transparence et bonne gouvernance dans la gestion des questions liées au processus REDD
	Adhésion politique dans la vision de la gouvernance et  lutte contre la corruption dans le processus REDD
	Décisions politiques incluant la lutte contre la corruption REDD 
	
Juin – Dec 2012
	

0

	
	
Séminaire de formation des communautés locales lutte contre la corruption  
	Radio communautaires des communautés où se déroulent les projets REDD ; leaders des associations villageoises ; 
Société civile ; 
Porteurs de projet REDD 
	Renforcer les capacités des animateurs sociaux dans la vulgarisation du processus REDD dans les milieux ruraux et dénonciation des abus
	Capacités de vulgariser le processus REDD accrues dans les milieux ruraux ; population vigilante et capable d'enregistrer des plaintes
	
 Utilisation des outils de réclamations 
	


2013
	

	
	
Campagne de lutte contre la corruption menée à travers le média
	
Grand public; Parties prenantes
	
Information et sensibilisation sur les questions REDD
	Implication du grand public dans la lutte contre la corruption dans REDD
	- Publications médiatiques (articles presses)
- Dénonciation des cas de fraudes  
	

       2013
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	AXE 2 : Clarification du cadre juridique 
	Diagnostic du cadre juridique congolais 
	Codes et lois (forestier, foncier, code agricole,  minier, investissement)
	Dégager des manquements,  chevauchements et éventuelles contradictions entre différents  textes
	Liste des manquements, contradictions et recommandations 
	Rapport du consultant Fin Novembre
	

       2010
	Cofinancer 
10000 (FAO) 

	
	Atelier sur l’harmonisation du cadre juridique congolais aux regards du processus REDD
	Commissions parlementaires, Société civile et ministères concernés
	Harmonisation des contradictions et chevauchements dans les codes forestier, foncier et minier en rapport avec les activités des projets REDD
	Proposition de loi ou décret harmonisant les différents codes en rapport avec le processus REDD. 
	Signature de la loi ou décret sur les activités REDD 
	

2013 
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Axe 3 : Transparence dans la mise en œuvre des projets REDD 
	Atelier sur l’utilisation du Registre National REDD et de l’outil MOABI Rdc. 
	DIAF, Porteurs de projets REDD et
Société Civile
	Renforcement des capacités techniques des institutions MRV et Appropriation des outils de transparence
	Appropriation et utilisations des outils MRV 
	Augmentation d’information et du nombre de rapports dans le registre REDD
	

2013
	

	
	Atelier de validation de la cartographie des risques de corruption dans le processus REDD en RDC
	Porteurs de projets REDD+
MECNET
Société civile
	Valider les risques des corruptions identifiés dans les différentes étapes du processus REDD
	Cartographie de risques de corruption validée
	
Rapport de l’atelier
	

15/11/
2012
	

5400	


	
	[bookmark: OLE_LINK25][bookmark: OLE_LINK26]Atelier de suivi des normes et systèmes internationaux de surveillance financière et  la responsabilité et transparence dans la gestion de Fond National REDD et FIP
	Porteurs de projets REDD
MECNET
Ministère des Finances

	Accompagner les mécanismes de financement REDD 
	Respect des  critères ONU-REDD, standards et sauvegardes notamment en matière de MRV
	Rapport d’activités financées par le Fond National REDD et FIP
	

2013
	

	
	Atelier de sur  le partage des bénéfices REDD
	[bookmark: OLE_LINK17][bookmark: OLE_LINK18]Porteurs de projets REDD+
Société Civile, Communautés locales
	Maitrise des accords de concession et projets REDD
	Appropriation des droits et responsabilités par les parties prenantes
	[bookmark: OLE_LINK5][bookmark: OLE_LINK6]Document de stratégie de lutte  contre la corruption et  détournement de fonds  dans la REDD qui établit clairement les rôles et responsabilités de chacun 
	

2013
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	






Axe 4 : Mécanisme de réclamation, dénonciation et sanctions

	
Séminaire de formation des journalistes d’investigation

	Journalistes de l’environnent ;
Presse écrite et audiovisuelle 
	Renforcer les capacités et techniques d’enquête 
	Maitrise des  techniques d’investigation et dénonciation des cas de fraude 
	Augmentation de nombre de rapports d’investigation
	
        2013
	

	
	Table ronde sur la création d’un fond d’accompagnement des procédures judiciaires REDD 
	Bailleurs des fonds REDD en RDC, MECNET, Ministère des finances, Ministère de la justice
	Assurer l’indépendance et l’impartialité des procédures judiciaires REDD
	Mécanisme d’alimentation du fond d’accompagnement
	Fonctionnement du fond d’accompagnement des procédures judiciaires REDD
	
A partir du 1er Octobre 
	

0

	[bookmark: _Hlk332193445]
	Atelier de validation du mécanisme de gestion des plaintes
	Porteurs de projets REDD+
MECNET
Société civile
	Valider la cartographie de gestion des plaintes
	Mécanisme de gestion des plaintes validé
	Rapport de l’atelier
	
29/10/2012
	
5400

	
	Construction de l’outil d’enregistrement des plaintes Moabi
	[bookmark: OLE_LINK33][bookmark: OLE_LINK34]Parties prenantes ;  grand public
	Enregistrer les plaintes de manière anonyme en ligne
	Enregistrement des  plaintes sans crainte de représailles
	Nombre des plaintes enregistrées enligne 
	09 – 12/2012
	20000

	
	Construction de l’outil d’enregistrement des plaintes Ligne verte
	Parties prenantes ;  grand public
	Enregistrer les plaintes de manière anonyme par téléphone
	Enregistrement des  plaintes sans crainte de représailles
	Nombre d’appels reçus 
	09 – 12/2012
	13000

	[bookmark: _Hlk326923648]
	

Séminaire de formation des magistrats/Avocats sur la gestion cas de corruption et fraude dans le processus REDD
	[bookmark: OLE_LINK27][bookmark: OLE_LINK28]

Magistrats, juges d’instruction et avocats ; société civile droit de l’homme
	· Renforcer les capacités en instructions de cas de fraude dans  REDD
· Analyser le fonctionnement du mécanisme de gestion des plaintes
	

Jugement équitable des cas de corruption et fraude dans le processus REDD 
	· Mise en place d’un mécanisme de gestion des p laintes
· Un groupe des juristes qui comprennent le processus REDD et sont capables de statuer sur les contentieux REDD
	

2013
	

	
	Atelier sur le rôle des institutions financières dans la lutte contre la corruption dans REDD
	Banques et institutions financières
	Renforcer les capacités des banques à traquer l’argent investi dans les projets REDD et à dénicher les détournements des fonds REDD
	Mitigation des cas de blanchiment d’argent et détournement des fonds REDD 
	Elaboration d’un cadre monitoring des transactions illicites 
	

       2013
	

	Total
	10800

	ELEMENT BUDGETAIRE SUPPLEMENTAIRE
	

	
	Chantier
	Justification
	

	
	Missions d’évaluation et suivie des activités en provinces
	Missions à l’intérieur des territoires projets pilots REDD+ : frais de voyage, DSA et logistique
	6000

	Budget Total pour activités 2012 
	49800




[bookmark: OLE_LINK23][bookmark: OLE_LINK24]Annexes I : PREVISIONS BUDGETAIRES, Activité 2, Axe 3
Atelier de validation de la Cartographie des risques de corruption dans le processus REDD en RDC
Nombre de participants: 50
Nombre de jour 	:  1
Date 			:  Le 15 Novembre 2012
	[bookmark: OLE_LINK1][bookmark: OLE_LINK2]Rubrique
	DESCRIPTION
	REFERENCE
	QTE
	PU US$
	PT US$

	

1
	RESSOURCES HUMAINES

	
	Modérateurs/Facilitateurs
	1
	3
	100
	300

	
	Intervenants
	1
	3
	100
	300

	
	Secrétariat Technique/Rapporteurs
	1
	3
	60
	180

	
	Personnel d’appoint
	1
	6
	50
	300

	
	Sous Total 1
	1080

	

2
	LOGISTIQUES ET AUTRES

	
	Transport participants
	1
	7
	50
	350

	
	Location salle et sonorisation
	1
	1
	1000
	1000

	
	Déjeuner/Rafraichissement participants 
	1
	50
	35
	1750

	
	Sous Total 2
	3100

	


3
	FOURNITURES/PAPETERIE

	
	Rame papier duplicateur A4
	1
	5
	7
	35

	
	Boite stylo bleu ou noir
	1
	3
	5
	15

	
	Bloc Note
	1
	50
	5
	250

	
	Marqueur/Douzaine
	1
	1
	20
	20

	
	Farde à étrangle transparent  
	1
	50
	2
	100

	
	Cartes de communication
	1
	10
	10
	100

	
	Banderole
	1
	2
	100
	200

	
	Sous Total 3
	720

	
4
	COUVERTURE MEDIATIQUE/PUBLI REPORTAGE

	
	Communication de base
	
	
	
	500

	
	Sous Total 4
	500

	
	

	TOTAL BUDGET
	5400






Annexes I : PREVISIONS BUDGETAIRES, Activité 3, Axe 4

Atelier de validation du mécanisme de gestion des plaintes et conflits dans le processus REDD en RDC
Nombre de participants: 50
Nombre de jours 	:  1
Date 			: Le 29 Octobre 2012
	Rubrique
	DESCRIPTION
	REFERENCE
	QTE
	PU US$
	PT US$

	

1
	RESSOURCES HUMAINES

	
	Modérateurs/Facilitateurs
	1
	3
	100
	300

	
	Intervenants
	1
	3
	100
	300

	
	Secrétariat Technique/Rapporteurs
	1
	3
	60
	180

	
	Personnel d’appoint
	1
	6
	50
	300

	
	Sous Total 1
	1080

	

2
	LOGISTIQUES ET AUTRES

	
	Transport participants
	1
	7
	50
	350

	
	Location salle et sonorisation
	1
	1
	1000
	1000

	
	Déjeuner/Rafraichissement participants 
	1
	50
	35
	1750

	
	Sous Total 2
	3100

	


3
	FOURNITURES/PAPETERIE

	
	Rame papier duplicateur A4
	1
	5
	7
	35

	
	Boite stylo bleu ou noir
	1
	3
	5
	15

	
	Bloc Note
	1
	50
	5
	250

	
	Marqueur/Douzaine
	1
	1
	20
	20

	
	Farde à étrangle transparent  
	1
	50
	2
	100

	
	Cartes de communication
	1
	10
	10
	100

	
	Banderole
	1
	2
	100
	200

	
	Sous Total 3
	720

	
4
	COUVERTURE MEDIATIQUE/PUBLI REPORTAGE

	
	Communication de base
	
	
	
	500

	
	Sous Total 4
	500

	
	

	TOTAL BUDGET
	5400



